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VŒU SUR LA « CONTRIBUTION » DES COLLECTIVITES AU REDRESSEMENT DES 

FINANCES DE L’ETAT 

 

Le projet de loi de finances pour 2025, actuellement examiné au Parlement, organise 

une ponction de plus de 5 milliards € sur les finances des collectivités locales. Les 

Départements, déjà durement touchés par la perte de 6 milliards €, en deux ans, de 

DMTO due à la crise de l’immobilier, seraient les premiers contributeurs pour ces 

différentes dispositions du projet de loi de finances, pour un total de 2,1 milliards €. 

Après ces annonces, leur situation financière, déjà extrêmement dégradée, devient 

désormais insoutenable. 

 
Pour le seul Département d’Ille-et-Vilaine, cela représente 44 millions € de recettes en 

moins pour 2025, qui viennent s’additionner à un recul de 80 millions € de DMTO 

depuis 2022. 

 
À cela s’ajoutent de nouvelles charges auxquelles nous devons faire face : une hausse 

mécanique de nos dépenses liées à l’autonomie et à l’enfance, mais aussi des 

dépenses réglementaires là encore imposées par l’État et non-compensées en dépit 

de tous les engagements pris. Le Gouvernement nous met ainsi dans une situation 

impossible : devoir financer plus de dépenses avec moins de recettes, alors que le 

Département n’a plus aucune autonomie fiscale depuis 2021. Pour la construction du 

budget 2025, nous faisons ainsi face à un « mur » : à ce jour, un déséquilibre de 75 

millions €. 

 
Le total de ces pertes, dont ne nous sommes en rien responsables, correspond 

à 7 mois de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie, ou à 2 ans et demi 

de fermeture des collèges ou encore à 4 ans sans soutien aux investissements des 

communes et EPCI. 

 
La dégradation des finances publiques n’est pas du fait des collectivités, pas plus que 

l’augmentation des dépenses de fonctionnement des Conseils départementaux. La 

dette de la totalité des collectivités territoriales pèse 8,2 % de l’ensemble de la dette 

nationale alors qu’elles réalisent 70 % de l’investissement public en France, générant 

emplois et activités économiques sur tous les territoires. 

 
La gravité de notre situation budgétaire, sur laquelle nous alertons, comme l’ensemble 

des Conseils départementaux et l’association des « Départements de France », 

depuis maintenant plus d’un an et demi, renforcée par la ponction brutale organisée 

par le projet de loi de finances, met en péril notre capacité à mener à bien les missions 

de solidarité humaine, sociale et territoriale qui nous sont confiées. Elle va avoir des 

répercussions graves pour l’ensemble de nos partenaires associatifs, sur les 

structures sociales et médico-sociales, sur les communes et intercommunalités et plus 

globalement sur le tissu économique et tous ses acteurs. 
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Le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine 

 
- demande instamment au Gouvernement qu’il renonce à la ponction de plus de 

5 milliards € qu’il prévoit sur les budgets des collectivités territoriales, hors 

majoration des cotisations à la CNRACL, qu’il prenne des mesures spécifiques 

et urgentes de soutien aux budgets des Départements et qu’il leur redonne une 

autonomie fiscale. 

 
- au regard de la gravité du moment, il demande également à tous les 

parlementaires d’Ille-et-Vilaine de prendre toute la mesure de la situation 

lorsqu’ils devront, dans les semaines qui viennent, approuver, ou pas, des 

mesures qui impactent lourdement la capacité des collectivités à exercer les 

missions qui sont aujourd’hui les leurs, au service des habitants du territoires, 

avec une attention prioritaire pour les plus fragiles. 
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